
La démocratie avance à grands pas et les
exigences des citoyens aussi. Au delà du vo t e
p é r i o d i q u e, la tendance est à un engagement réel
et une participation des populations à la fo r mu l a-
t i o n , la mise en œuvre et le suivi-évaluation des
p o l i t i q u e s .Les acteurs du déve l o p p e m e n t , à toutes
les échelles, ont le devoir de re n d re compte et les
populations celui de contribuer et d’exiger des
r é s u l t a t s . Les Etats et les grands bailleurs de fo n d s
semblent s’accommoder de ces principes et en
font même la pro m o t i o n .

To u t e fo i s , passer des déclarations d’intention à la
pratique est bien complexe. Par quels méthodes
et outils intégrer les populations dans la gestion
de la chose publique ? Le concept de Contrôle
C i t oyen de l’Action Publique (voir zoom sur…,
page 7) est largement supporté par la Banque
Mondiale et les méthodes part i c i p a t i ves offre n t
des outils concrets pour l’expérimentation de ce
c o n c e p t .

C’est ainsi que l’IIED et la Banque Mondiale ont
organisé une série d’ateliers de réflexion et
d’échanges sur les ap p roches part i c i p a t i ve s
appliquées au CCAP (voir compte rendu page…).
D i vers aspects de la problématique ont été
a b o rd é s , les enjeux, les conditionnalités, la question
des pouvoirs légitimes et légaux. Le concept a
également été revisité sous l’angle commu n i c a-
tionnel (voir CCAP et commu n i c a t i o n ) .

L’expérience du réseau Réussir la
Décentralisation au Mali montre qu’il est bel et
bien possible d’outiller les populations à l’exe rc i c e
d’un contrôle citoyen (voir la pratique du CCA P,
page 6). Cette expérience comme tant d’autre s ,
m o n t re que l’enjeu est de re s t a u rer la confiance
des populations dans les institutions publiques et
d ’ i n s t a u rer un dialogue politique informé entre les
d i f f é rents acteurs du déve l o p p e m e n t .

Bonne lecture !!!

Les temps
changent !!!

Contrôle Citoyen de
l’Action Publique “CC A P ”



Les éléments clefs
du Contrôle Citoyen
de l’Action Publique 

Le CCAP est une ap p roche flexible
dont les modalités d’exécution
dépendent des contextes. Mais il peut
ê t re décliné selon un certain nombre
d’éléments clés.

1. Déterminer le point
d’entrée : une question
ou un problème pertinent 
La pre m i è re étape est de poser à
quelque échelle (local, régional ou
national) que ce soit un point d’entrée
(un problème ou un questionnement)
de nature générale ou part i c u l i è re.P a r
e xe m p l e,dans le cas d’une pre s t a t i o n
m é d i o c re des services de santé, l e s
points d’entrée peuvent être les
r é p a rtitions budgétaires nationales de
s a n t é , la corruption ou l’inefficacité au
sein du système de distribution
n a t i o n a l e, le rendement des fo u r n i s-
seurs de services locaux ou des
comités de gestion des services de
santé à l’échelon des collectivités.
Chacun de ces facteurs influant sur la
qualité des services de santé re q u i e rt
des mesures part i c u l i è res se tradui-
sant par des initiatives de contrôle
c i t oye n .

2. Obtenir l’information :
rendre l’information
disponible pour les bénéfi-
ciaires des services publics
La quête d’information est un acte de
contrôle citoye n . Un plaidoye r
documenté pour inciter les élus à
re n d re compte doit se baser sur des
i n formations pertinentes : d é c l a r a-
tions politiques, e n g a g e m e n t s
b u d g é t a i res et comptes publics, l o i s
des finances, b u d g e t , r ap p o rt de la
cour des comptes, états financiers,

Au cours de ces dernière s
d é c e n n i e s , avec la vague de
d é m o c r a t i s a t i o n , d ’ i m p o rt a n t s
changements ont eu lieu dans les
p rocessus de fo r mulation et de mise
en œuvre des politiques de gestion
des re s s o u rces naturelles au Sahel,
avec un accent particulier sur le
t r a n s fe rt des responsabilités et des
d roits du go u vernement central aux
organisations et collectivités locales.
Cette vague de décentralisation,
dans la région de Sahel, en A f r i q u e
de l’ouest, est sous-tendue par un
souci de re n fo rcement de la part i c i-
pation des différents acteurs,
comme gage d’une durabilité des
actions qui sont initiées.
L’élaboration et la mise en œuvre
des stratégies de réduction de la
p a u v reté re q u i e rt également la
p a rticipation des acteurs et le
contrôle citoyen avec des rôles et
responsabilités clairement identifiés.

Le contexte semble désormais
o u ve rt pour une société civile
plurielle qui a de plus en plus « son
mot à dire ». Elle a pour support
une presse écrite et orale de plus
en indépendante. L’approche CCAP
semble aller plus loin dans le
re n fo rcement de la part i c i p a t i o n
des populations. Elle constitue une
réelle opportunité pour une
élaboration plus participative des
politiques publiques de développe-
ment.

Ce concept traduit de l’anglais «
social accountability » ou responsa-
bilité sociale renvoie à toutes les
initiatives prises par la société civile
pour « contrôler » l’action des
gouvernements et des collectivités
afin de susciter chez eux un réflexe
plus poussé de re n d re compte.
L’originalité de cette ap p ro c h e

réside dans l’opportunité offerte
aux populations de donner un avis
sur les décisions touchant directe-
ment la gestion de la chose
publique.
En effet, cette approche essaie de
développer des principes et des
mécanismes tendant :
-  à renforcer les capacités des
populations à participer, négocier et
contrôler la gestion de la chose
publique ;
- à obliger les décideurs à rendre
compte de leur gestion des affaires
dont ils sont mandataires ;
- à améliorer la performance des
programmes grâce à une utilisation
plus rationnelle des ressources et
une meilleure identification des
besoins et priorités.

Le CCAP pose de manière inéluc-
table le dialogue entre électeurs et
é l u s , fo n c t i o n n a i res et citoye n s ,
d é p o s i t a i res et donneurs de charges
p u b l i q u e s , fournisseurs et bénéfi-
c i a i res de serv i c e s . Chaque acteur à
quelque niveau qu’il se situe doit
f a i re pre u ve davantage de re s p o n s a-
bilité pour que la gestion des affaire s
publiques soit transpare n t e,
d é m o c r a t i q u e, e f f i c i e n t e, durable et
é q u i t a b l e. Donc cette ap p ro c h e
pose les questions clefs de la
t r a n s p a re n c e, de la part i c i p a t i o n , d e
la re s p o n s a b i l i t é , de la citoye n n e t é ,
b ref de la go u ve r n a n c e. Placé au
cœur des stratégies de lutte contre
la pauvre t é , cette ap p roche vise
aussi une gestion plus efficiente des
re s s o u rces de manière à ce qu’elles
soient orientées vers des secteurs
p r i o r i t a i res au bénéfice des popula-
tions vulnérables.

La transparence et l’accès équitable
à l’information constituent des
éléments clés du CCAP.Toutefois la

mise en place d’un système réelle-
ment participatif va au delà des
déclarations d’intention et
nécessite pour être effectif au
moins trois conditions.
Premièrement, il est nécessaire que
le contexte institutionnel global soit
f avorable à une expre s s i o n
concrète des principes qui sous-
tendent la participation. Au Sénégal
et dans la plupart des pays du Sahel,
le renforcement de la démocratie
et l’adoption depuis plusieurs
décennies d’une politique de
décentralisation offrent à n’en pas
douter une opportunité pour le
re n fo rcement de la part i c i p a t i o n
c i t oye n n e. D e u x i è m e m e n t , l e s
structures qui travaillent à promou-
voir la participation citoye n n e
doivent disposer de procédures et
de mécanismes internes qui
permettent aux populations d’avoir
une influence réelle sur les
décisions prises. Troisièmement, les
c i t oyens doivent disposer des
aptitudes et capacités nécessaires
pour influencer les décisions qui les
concernent directement.
L’application des méthodes partici-
patives au CCAP est porteuse. Bien
que re l a t i vement récentes des
expériences novatrices existent
déjà au Sénégal et ailleurs en
Afrique et qui montrent que
lorsque les trois conditions citées
plus haut sont réunies, il est
possible de mettre en place des
changements positifs durables.
Parmi ces expériences, on peut
citer le budget participatif et le Suivi
Evaluation Participatif de la
décentralisation (SEP) que l’IIED
expérimente avec ses partenaires
au Sénégal et au Mali.

Zoom sur…

Contrôle Citoyen de l’Action Publique “CCAP” Le budget participatif 

Le budget participatif est un outil qui vise à renforcer la transparence
budgétaire et la participation citoyenne. Elle a été déjà expérimentée par
l’IIED/ Sahel dans les communautés rurales de Fissel et de Ndiganao
(région de Thiès) Sénégal.

Qu’est ce que le BP ?
Il s’agit d’un outil qui place les citoyens au cœur du dispositif décisionnel.
Comment ? En opérant une planification budgétaire effectuée à travers
des fora communautaires organisés aux différents niveaux de la hiérarchie
administrative.

Ainsi l’exécution du budget se fait sous le contrôle d’un comité de suivi
composé de citoyens représentatifs des différentes catégories socio-
professionnelles et sociales.

Le BP pourquoi ?
La mise sur pied du BP se justifie largement parce que :
- les citoyens ont le droit d’être informés 
- la gestion transparente des ressources locales est indispensable
- les programmes peuvent gagner en efficacité  et  en pertinence.
- le BP est également un outil de démocratie participative permettant de
mobiliser les ressources humaines et matérielles.

Le processus du BP ( étapes et démarche)
1. Préparation (mise en place des acteurs)
2. Fora villageois (identifications des problèmes et priorités)
3. Forum des délégués
4. Forum commu n a u t a i re en vue de la préparation de l’orientation budgétaire
5. Orientation budgétaire
6. Vote et exécution
7. Suivi de l’exécution du budget

Les contraintes et limites du BP
- Résistances à re n d re disponibles les informations / Moyens pour organiser des 
fora re p r é s e n t a t i f s

- Faibles capacités à « lire » et comprendre un budget
- Complexité des budgets: langues, densité etc…
- Faible niveau de formation des citoyens et faible capacité de négociation 
des citoyens face aux élus et risques d’exclusion des groupes vulnérables 
tels que les fe m m e s .

IIED Sahel
CCAP et approches participatives

Zoom sur…



conclusions d’évaluations part i c i p a-
t i ve s . L’ i n formation porte à la fois sur
l ’ o f f re de serv i c e s , le plus souve n t
indisponible si l’administration et les
p o u voirs publics ne sont pas transpa-
re n t s , et sur la demande peu
maîtrisée malgré le déve l o p p e m e n t s
des méthodes et instruments part i c i-
patifs qui permettent de déve l o p p e r
des stratégies de connaissance des
besoins sans recourir le plus souve n t
à un ap p a reillage statistique ou
quantitatif dont la collecte est
s o u vent très chère et les données
difficilement maîtrisables par le
c i t oyen anony m e.

3. Analyser l’information :
rendre l’information
accessible pour les
bénéficiaires des services
publics les plus pauvres
L’objectif est de rendre le contenu
de l’information collecté accessible
pour les acteurs principalement les
plus pauvres afin qu’ils soient en
mesure de les analyser et d’évaluer
les services publics. L’intervention
d’experts pour une relecture du
budget, le recours à des méthodes
participatives sont autant de straté-
gies d’analyse de l’info r m a t i o n
concernant l’offre et la demande en
matière de services publics.

4. Diffuser l’information :
diversifier les support s
Une bonne diffusion de l’info r m a t i o n
re q u i e rt une diversification des
s u p p o rts de commu n i c a t i o n
( m é d i a s , foras commu n a u t a i re s , e -
fo r a s … ) . Pour susciter un débat
p u b l i c,il faut transmettre les info r m a-
tions pertinentes aux élus et aux
techniciens afin qu’ils en pre n n e n t
compte dans leurs prises de décision
et de la même manière aux popula-
tions afin de les inciter à agir. C ’ e s t

dans cette interaction que se
construit le dialogue autour du
contrôle citoyen de l’action publique.

5. Mobiliser les énergies :
rechercher la force du
nombre pour être entendu
Etablir des partenariats et mener des
coalitions permet de faciliter l’action
c o l l e c t i ve et d’amener les techniciens
et les élus à les écouter. La société
civile est un cadre de mobilisation
d’une gamme élargie d’acteurs afin
de faire peser sa voix sur la balance
et par conséquent de faire pre n d re
en compte ses intérêts dans le
p rocessus de déve l o p p e m e n t .

6. Négocier des changements :
une finalité pour lutter contre
la pauvreté et promouvoir la
t r a n s p a r e n c e
La finalité du contrôle citoyen est
d’impulser de manière effe c t i ve des
changements voulus identifiés de
m a n i è re documentée par un
p rocessus inclusif et part i c i p a t i f . C e
changement est institutionnalisé
quand par un processus de plaidoye r
et de lobby i n g , il est intégré dans le
corpus des lois et règlements. L a
n é gociation des changements peut se
f a i re par diverses stratégies :
campagnes dans les médias, a u d i e n c e s
p u b l i q u e s , p rotestations populaire s …
Mieux des négociations dire c t e s
p e u vent être menées ou un
mécanisme permanent de consulta-
t i o n , d ’ a n a lyse et de coopération
e n t re administration et bénéficiaire s ,
électeurs et élus…

Le développement de l’approche
basée sur le CCAP vise quatre
préoccupations majeures que sont :
- la promotion de la bonne gouver-
nance
- l’accroissement de l’efficacité des

programmes de développement 
- le renforcement des moyens
d’action des groupes vulnérables
- la lutte contre la pauvreté
To u t e fo i s , au delà du discours reve n d i-
c a t i f , il est important d’aller vers une
p a rticipation info r m é e, a c t i ve et
re s p o n s a b l e. La meilleure façon d’y
a rr i ver est de rester sûr que la CCA P
p ropose une ap p roche doublement
bénéfique où les populations
disposent de moyens pour s’exprimer
et poser leur re g a rd sur la gestion de
la chose publique, mais aussi où l’Etat
se donne les moyens non seulement
de connaître les préoccupations de la
base mais aussi de rétablir un dialogue
de confiance avec ses go u ve r n é s . L e s
méthodes part i c i p a t i ves offrent des
outils pratiques pour l’expérimentation
de ce concept.

E n f i n , il convient toutefois de gard e r
à l’esprit que le CCAP pose ave c
acuité le problème du partage du
p o u voir et celui de la « légitimité »
de la participation sociale. En effe t
selon le rap p o rt du PNUD sur le
d é veloppement humain en 2002,«
Le CCAP est une question de
p o u vo i r, il fait que les personnes
n’aient pas juste leur mot à dire sur
les décisions officielles, m a i s
puissent aussi demander des
comptes à ceux qui les go u ve r n e n t . »

Documents disponibles 
IIED Sahel, 24 Sacré Cœur III,
BP : 5579 Dakar Fann
Email : segtaaba@sentoo.sn 
Sites web : www.worlbank.org/participa -
tion/sdn/sdn.htm et www.iiedsahel.org

Zoom sur… Zoom sur…

La communication est un élément
fondamental pour la réussite de
tout dialogue, p ro g r a m m e, de toute
e n t reprise humaine serait on tenté
de dire ! Dans le cadre du CCA P, i l
semble être d’un enjeu majeur au
point qu’on pourrait intituler le
contrôle citoyen de l’action
publique  communication citoye n n e
de l’action publique. Po u rquoi ?

I Le CCAP, comme acte de
c o m m u n i c a t i o n
Lorsque l’on conçoit le CCA P
comme « acte » de commu n i c a t i o n ,
il devient une quête d’info r m a t i o n s
qui permet aux acteurs publiques
d ’ i n s t a u rer vo i re de re s t a u rer le
dialogue avec les citoye n s . S a n s
détailler le fameux schéma classique
de la communication qui met an
relief l’émetteur, le récepteur et le
message transmis, on peut concevo i r
ici le CCAP comme le moyen d’avo i r
un « feedback social ». En effe t , l e s
l o i s , les mesure s , budgets et autre s
sont souvent votés sans donner une
possibilité réelle au citoye n
d’exprimer son point de vue.
Désormais le CCAP peut ouvrir la
voie à cette réaction qui n’a pas
toujours été prise en compte.
Lorsque l’on prend le CCAP dans le
c a d re de l’ap p roche fonctionnelle de
la communication où il faut définir
une phase référentielle (un contexte
et un point d’entrée), puis une phase
phatique (attirer l’attention) , u n e
phase expre s s i ve (pro d u i re du sens)
et une phase persuasive (faire agir)
le CCAP est un moyen pour
l’acteur public de développer une
politique d’images permettant de
re s t a u rer le dialogue avec les
c i t oyens et d’établir un cadre
f avorable à la transparence et à la
bonne go u ve r n a n c e. Ce dernier

aspect est extrêmement import a n t
car il convient de noter qu’il n’est
pas toujours évident pour l’Etat, l e s
collectivités locales et autres de
véhiculer une image positive de leur
instances et de leurs décisions. I l
s’en est suivi au fil des années une
p e rte de confiance et un effritement
de leurs images auprès des popula-
tions qu’il serait plus qu’opport u n
de rétablir. La restauration de
l’image des institutions go u ve r n e-
m e n t a l e s , le retour de la confiance
au niveau des populations et le fe e d
back social sont autant d’acquis que
peut capitaliser le CCAP en tant
qu’acte de commu n i c a t i o n .
En dehors de cet aspect, le CCA P
peut également être pris sous l’angle
d’un outil de commu n i c a t i o n .

Tout d’abord , il faut tro u ver une
bonne porte d’entrée, cela passe par
une maîtrise du contexte et le choix
d’un axe de communication qui
permet un dialogue réel. E n s u i t e
collecter et re c h e rcher l’info r m a-
tion pert i n e n t e, puis fo r muler des
messages accessibles en fo n c t i o n
des publics et couches sociales
concernés et veiller à leur diffusion.
Ceci pour re l ever les défis
c o m municationnels et limiter les
blocages qui ont pour noms :
climats de suspicions, a m b i t i o n s
non avo u é e s , p e rte de confiance et
a u t res et susciter un climat de
p a rt i c i p a t i o n , un capital sympathie,
une participation engagée. C e t t e
c o m munication part i c i p a t i ve ne fe r a
plus l’objet de monopole d’ expert s
exogènes mais sera construite par
les acteurs même de l’action
p u b l i q u e. Les bénéficiaires sont les
n a rr a t e u r s , les analystes et les
n é go c i a t e u r s . A la fin de l’élabora-
tion des support s , ils deviennent une
fo rce de pro p o s i t i o n , des acteurs

de la dynamique publique.

II Les supports sont
nombreux et diversifiés.
Le support oral : la radio Mannoré
FM ,initiative d’une catégorie  de
c i t oye n s , les femmes peut part i c i p e r
à la facilitation de l’info r m a t i o n , à
a m é l i o rer l’image de la société de
l ’ i n formation et surtout à donner le
feed back( la voix des fe m m e s ) .
Les supports écrits : Yoor yo o r u
f i s s e l , un journal commu n a u t a i re
bilingue sérère et wo l o f .
Ce journal issu d’un long pro c e s s u s
d ’ ap p rentissage du Suivi Evaluation
P a rticipatif SEP dans la commu n a u t é
rurale de Fissel est une initiative
locale où les populations se consti-
tuent en « journalistes » et tradui-
sent en articles leur vécu quotidien.
Il constitue un réel moyen de
dialogue entre les citoyens et les
p o u voirs publics, prétexte pert i n e n t
du re g a rd citoyen sur l’action
p u b l i q u e. Les supports virtuels :
Internet : ils sont diversifiés et de
plus en plus accessibles : e -gove r n-
m e n t , les votes en lignes, l ’ a d m i n i s-
tration en ligne etc ..
Au terme de ces réflexions, i l
semblerait que le CCAP peut bien
ê t re intitulé Communication de
l’action publique.Actes et outils qui
permettent finalement, un meilleur
dialogue social, une re s t a u r a t i o n
d’une image positive des institutions
go u ve r n e m e n t a l e s , un dialogue
social plus équitable et surtout une
re-mobilisation citoyenne autour de
l’Etat dans toutes ses dimensions. E n
avant pour une commu n i c a t i o n
p a rt i c i p a t i ve et engagée !

Le CCAP et la Communication



g e n re est très peu prise en compte de
s o rte qu’aucune femme ne siège dans
le conseil communal, les jeunes
également sont absents des instances,
les rap p o rts hommes/ femmes , c e u x
de castes et autres persistent.
E g a l e m e n t , la majorité des membre s
du conseil vivent à Bancoumana.
D e u x i è m e m e n t , l ’ ap p ropriation du
p rocessus de décentralisation par les
populations est encore faible et la
p e rception globale de la décentralisa-
tion reste liée à l’image d’une
reconnaissance de leur zone terr i t o r i a l e
et l’élection de conseillers mu n i c i p a u x .
E n f i n , il subsiste le problème de la non-
r é c i p rocité car les population
attendent beaucoup de leurs élus mais
s’acquittent très peu de leurs devo i r s
c i t oyen comme par exemple accepter
de payer les taxes commu n a l e s .
L’ e xemple de la commune de
Bancouman au Mali traduit l’esprit d’un
vent nouve a u , celui de la re s p o n s a b i l i t é
sociale cadrée dans le contexte de la
d é c e n t r a l i s a t i o n . De plus en plus, u n e
c e rtaine participation citoyenne pose
ses marques et choisit, face aux
p ro b l è m e s , les moye n s , c r i t è res et
outils les plus pertinents pour venir à
bout de la demande sociale.
La place du SEP dans cette commu n e
revêt son importance dans le rôle de
c o n t re - p o u voir tantôt évo q u é . Il peut
contribuer à asseoir cette part i c i p a-
tion très re c h e rchée en restant collé à
ses objectifs, c o n t i nuant à entre t e n i r
cet engouement dont il fait l’objet
depuis sa création, mais aussi en
restant neutre, objectif et rigo u re u x .
En effe t , malgré les nombreux acquis,
l’intégration de toutes les couches de
la société (aspects genre ) , une mobili-
sation continue de la société civile, e t
une participation optimale (phy s i q u e
et financière) sont autant de défis qui
appellent à la persévérance et au
maintien des effo rt s .

La mise en place d’un réseau
CCAP au Sénégal
En Mars 2004 à Saly (Mbour, Sénégal) s’est tenu l’atelier de lancement du
CCAP. Il s’agissait alors de diffuser le concept avec une large participation
des médias, de délimiter les contours du concept, puis de définir des
perspectives pour une application effective. En Août 2004, toujours à Saly,
le cadre était autre, il fallait mobiliser des personnes ressources, des
spécialistes et définir de manière beaucoup plus pratique des outils et
méthodes p a rt i c i p a t i ves applicables au CCA P. Dans cette phase de 
« concrétisation », l’ébauche d’un réseau CCAP a été initiée. Dans cette
perspective, les différents participants ont exprimé les besoins du réseau.
Il s’agit du renforcement des capacités qui sous tend l ‘approfondissement
du concept de CCAP, la mise à niveau des acteurs par une bonne
formation et un accès à l’information et enfin l’appropriation du concept
par les institutions. Le besoin d’échange a été exprimé pour capitaliser et
diffuser les expériences.

Les besoins ainsi exprimés, il faut définir des mécanismes d’ap p re n t i s s a g e
afin d’institutionnaliser le CCA P. Pour cela, le cadre identifié est celui d’un
réseau re g roupant les groupes thématiques qui ont été déjà identifiés : l a
s a n t é , l ’ é d u c a t i o n , la décentralisation et les médias. Les stratégies d’un tel
réseau sont multiples : l o b bying et plaidoye r, alliances stratégiques, c ap i t a l i-
sation pro g re s s i ve du pro c e s s u s . E n f i n , les principes de base du réseau
tournent autour du partage des rôles et re s p o n s a b i l i t é s , de la flexibilité et
de la disponibilité des institutions, de l’utilisation rationnelle des re s s o u rc e s
e t c.À la suite de ces principes, il est important de se prononcer sur la part i c i-
p a t i o n , a u t rement dit, qui sont les membres et part e n a i res du réseau ?

L’éventail des membres est large et diversifié. Il s’agit des citoyens et
personnes ressources, de la société civile (ONG, associations, OCB,
groupements de femmes), des démembrements de l’Etat, collectivités
locales, les médias, des centres de recherches …2. Les modalités retenues
sont la recherche et la mise à disposition de l’information, le partage
d’expérience, l’institutionnalisation académique etc. L’IIED, pour son
expérience dans la décentralisation, la diffusion et la capitalisation des
expériences locales de développement a été retenu comme point focal
du réseau. Un premier jalon est posé, il ne reste plus qu’aux différents
acteurs engagés de faire preuve de dynamisme et d’engagement.

Bon vent au réseau CCAP !

La pratique du CCAP : une expérience
de Bancoumana au Mali
La décentralisation est deve nue une
donne incontournable pour les pay s
en déve l o p p e m e n t . To u t e fo i s , l e
t r a n s fe rt de compétences des
p o u voirs vers les populations est loin
d ’ ê t re aussi simple. La décentralisation
se veut surtout part i c i p a t i ve en
reconnaissant la place que les individus
d o i vent jouer dans la gestion de leur
quotidien et « le choix d’un avenir ».
Dès lors, la «participation citoyenne »
d evient le véritable moteur de la
d é c e n t r a l i s a t i o n . La re s p o n s a b i l i s a t i o n
des populations et leur rôle de «
c o n t re - p o u voir social » qui influence
véritablement la gestion de la chose
publique sont les acquis que re c h e r-
chent toute politique de décentralisa-
t i o n . Dans la c o m munauté rurale de
B a n c o u m a n a1 au Mali, les populations
ont assigné ce rôle de contre
p o u voir à l’équipe SEP (suivi évalua-
tion part i c i p a t i f ) de la décentralisation.

Le CCAP dans un contex t e
d é c e n t r a l i s é
E xemple du ccap au sein du
conseil commu n a l
La démocratisation du champ
politique s’est traduite à Bancoumana
par l’implantation de huit(08) part i s
p o l i t i q u e s , le bureau communal issu
des élections municipales d’Avril
1999 est quant à lui composé de 05
v i l l a g e s . Au terme de ce pro c e s s u s
é l e c t o r a l , un conseil communal de 17
m e m b res fut installé, de même le
p remier maire élu de la commune de
Bancoumana prit fo n c t i o n .

To u t e fo i s , des problèmes ne
t a rd è rent pas à surve n i r, l i é s
essentiellement au fait que les
populations ne se re c o n n a i s s a i e n t
pas dans cet organe élu.Une solution

a été néanmoins tro u v é e, elle consis-
tait à choisir dans chacune des 14
villages de la commu n e,un re p r é s e n-
tant qui a le droit de participer aux
activités du conseil commu n a l .
Désormais les populations ont leur
mot à dire à travers la présence de
leurs délégués choisis en dehors du
jeu des partis politiques.
Cet exemple illustre bien le fait qu’un
contrôle citoyen de l’action publique
peut bien fonctionner sans heurts si
toutes les mesures sont mises en place.

L’équipe SEP et le CCAP
Il existe un constat général de l’exis-
tence d’un gap entre la nécessité d’une
plus grande et d’une meilleure part i c i p a-
tion des acteurs locaux dans le contexte
de la décentralisation  et leurs cap a c i t é s
réelles à jouer ce rôle.Conscient de ce
p ro b l è m e, le programme « Réussir la
décentralisation » de l’IIED a fixé
comme objectif majeur « d’ap p u yer la
mise en place d’institutions locales
i n c l u s i ve s ,p a rt i c i p a t i ves et re d evables ».
A la suite d’une assemblée réunissant
le maire, des représentants des 14
villages de la communes et d’autre s
a c t e u r s , une analyse sans complai-
sance de la situation de la décentrali-
sation a été menée et au terme, u n e
équipe de SEP a été constituée.C e t t e
é q u i p e, composée de 11 membre s
de différents villages a été fo r m é e
selon des principes qu’elle a elle
même suggérée. D i f f é rents pro f i l s
sont représentés dans cette équipe
S E P. Ses interventions sont basées
sur un diagnostic préalable effe c t u é
par l’ensemble de la population. C e
diagnostic permet de mettre à jour
des pro b l è m e s , des faiblesses dont
les débuts de solutions pourr a i e n t
avoir pour nom :é d u c a t i o n / fo r m a t i o n ,

ap p ropriation de la décentralisation
par les populations, c o n c e rt a t i o n s
e n t re acteurs du déve l o p p e m e n t
l o c a l . Ces différentes thématiques
sont étudiées à travers un ensemble
d’outils de collecte et les résultats
sont restitués aux populations, a u
conseil communal et autres acteurs.
Dans ses taches, l’équipe de SEP
bénéficie de l’appui méthodologique
de l’IIED/ Sahel et du cabinet d’étude
CEK Kala Saba du Mali.
En définitive, cette équipe identifie ses
p ro p res outils à travers des critère s
jugés pertinents par les populations
elles même. De plus, les résultats de
l ’ a n a lyse sont exposés publiquement
lors d’assemblées générales re l ay é e s
par des radios.Tout cela pour dire qu’il
y a bel et bien une implication re s p o n-
sable des citoyens dans la gestion des
p roblèmes les concernant.

Forces et faiblesse du
CCAP a Bancoumana
Les avantages du CCAP dans la
c o m mune sont nombreuses et
multiples. Tout d’abord la gestion
c o n c e rtée des affaires publiques
entre les autorités communales et
les autorités villageoises permet de
maintenir une certaine stabilité du
climat social. En outre, il se crée
l’émergence et l’ap p ropriation du
concept de « responsabilité sociale »
avec l’opérationnalité du SEP dans la
c o m mu n e. E n f i n , la mise en place des
plans de développement économique,
social et culturel illustre l’instauration
p ro g re s s i ve d’un mécanisme d’info r-
m a t i o n ,d’éducation et de commu n i c a-
tion des acteurs interve n a n t s .
C e p e n d a n t , malgré tous ces acquis, i l
convient de souligner quelques
f a i b l e s s e s . P re m i è re m e n t , l ’ ap p ro c h e

1 Bancoumana est un communauté ru rale située à une soixantaine de km de Bamako, la capitale malienne. Elle est composée de 14 villages , couvre une
superficie de 573km2 et compte plus de 22.000 habitants.

1 Document Stratégique de Réduction de la Pa u v r e t é
2 L’ i n t é g ralité des points relatifs au réseau, à ses stratégies et principes sont disponible intitulé
le Networking disponible au siège de l’IIED.

A suivre … C o m pte re n du



« Dans une société où l'accent est
mis sur la démocratie politique à
travers principalement la reconnais-
sance de partis et l'organisation
périodique d'élections, au détriment
de la démocratie économique et
s o c i a l e, le CCAP devient le seul
mécanisme pour le citoyen de ve i l l e r
sur la gestion des affaires publiques.
Mais faudrait-il encore que le CCA P
soit appliqué ; ce qui est loin d'être
le cas. Car la bonne gouvernance et
la transparence ne cadrent pas
toujours avec le clientélisme et
l'esprit partisan qui sont si caracté-
ristiques de la démocratie politique.
Du fait qu'il promeut une nouvelle
c i t oyenneté et une démocratie
participative qui place le citoyen au
cœur de  tout le pouvoir en lui
conférant un droit de regard dans la
gestion de la cité, le CCAP se pose
comme un contre pouvoir dont ne
peut s'accommoder n'importe quel
décideur.

A ce titre, les enjeux de l'application
du CCAP sont multiples:
Tout d’abord , il peut offrir au citoye n
un mécanisme lui permettant de dire
chaque fois que nécessaire son av i s
sur la manière dont sont exe rcés les
p o u voirs qu'il a délégués à des élus.
En même temps qu'il contraint ces
derniers à rendre compte et au
besoin à répondre  de leurs actes.
Par conséquent, le CCAP renverse
les rapports de pouvoir entre le
citoyen et le décideur. Il constitue
un régulateur indispensable à tout
système démocratique y compris
au Sénégal.
To u t e fo i s , il reste que l'application du
C CAP peut entraîner des situations
conflictuelles entre le citoyen et le
d é c i d e u r. C'est le cas quand les
termes du contrat ne sont pas
respectés tels qu'ils ont été définis
au moment de la délégation de
p o u vo i r. »
Les contraintes identifiables du

CCAP au Sénégal sont :
- l'état balbutiant de la société civile
qui ne favorise pas toujours la
p a rticipation citoye n n e. Au point
que l'espace politique semble être
l'affaire des seuls partis politiques. Il
s'y ajoute la perception culturelle
du pouvoir auquel le citoyen ne
devrait avoir aucun droit de regard
car re l evant plus de la vo l o n t é
divine que d'un quelconque contrat
social.
- Le faible niveau d'instruction du
c i t oyen et de l'élu constitue
également un obstacle important.
Le mode de choix des délégataires
de pouvoirs constitue une autre
limite non négligeable. »

Ousmane Seck 
Forum Civil
Membre du réseau Sénégal sur le CCAP

Enjeux et contraintes de l’application
du CCAP au Sénégal

Point de vue

NUMEROS À VENIR
Leadership en déve l o p p e m e n t
Quel leader pour un développement durable ? Cette question
revient comme un leitmotiv dans les pays en développement. Elle
en suscite d’autres sur la notion même de leadership, sur le rôle
des différents acteurs dans la dynamique des pouvoirs, sur la place
des groupes vulnérables, sur la formation, etc… La problématique
du leadership se pose avec d’autant plus d’acuité dans le cadre des
p rocessus de décentralisation et d’intégration régionale. L e
prochain numéro de Seg Taaba, se propose de revisiter ce concept
très à la mode et de passer en revue quelques expériences
innovatrices en la matière.
Vos contributions sont vivement sollicitées

Contact : segtaaba@sentoo.sn
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